
Travail forcé dans en Asie et dans le
Pacifique

APERÇU GÉNÉRAL

La région de l'Asie et du Pacifique fait face à la fois à des formes traditionnelles et à des formes
nouvelles de travail forcé. Le travail en servitude reste une réalité tragique pour nombre des
femmes, hommes et enfants les plus pauvres de certains pays d'Asie du Sud. La traite en vue de
l'exploitation sexuelle forcée à des fins commerciales est en progression. 

Les formes anciennes du travail forcé se transforment en des formes nouvelles, alors que le
travail en servitude, tout en restant répandu dans son bastion traditionnel de l'agriculture, se
répand dans d'autres secteurs comme les services domestiques, les fours à brique, les moulins à
riz, les mines et carrières et le tissage des tapis. Par ailleurs, la région abrite une forme
contemporaine bien connue de travail forcé imposée par un Etat Membre de l'OIT, le Myanmar. 

La pauvreté et la discrimination favorisent le maintien du travail forcé, tandis que ce même travail
forcé et le travail en servitude ont pour effet de maintenir les groupes vulnérables dans l'extrême
pauvreté. Malgré l'existence dans certains pays de la région d'une législation interdisant
strictement les diverses formes de travail forcé, l'immense majorité des contrevenants échappent
à la justice en raison de la faible application de la loi.

STATISTIQUES CLÉS

• Le nombre des victimes du travail forcé dans la région de l'Asie et du Pacifique est estimé
à 9,5 millions, soit plus des trois quarts du nombre mondial, qui est de 12,3 millions.

• La majorité de ces victimes, soit près des deux tiers ou 6 millions d'individus, sont
exploitées économiquement par des particuliers dans l'agriculture et d'autres secteurs
d'activité. L'exploitation sexuelle forcée à des fins commerciales représente moins de
10 pour cent du total. Environ 20 pour cent du travail forcé (touchant environ 1,9 million
de personnes) est imposé par l'Etat et est concentré dans quelques pays.

• En Asie et dans le Pacifique, environ 1,4 million de travailleurs forcés sont victimes de la
traite, soit quelque 55 pour cent du nombre mondial des victimes. Il en découle que les
8,1 millions d'autres victimes du travail forcé sont contraintes par d'autres moyens que la
traite, essentiellement la servitude pour dettes.

• On estime à 9,7 milliards de dollars des Etats-Unis les bénéfices annuels générés par la
traite en vue du travail forcé dans la région de l'Asie et du Pacifique. In
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POINT DE LA SITUATION

Le travail en servitude, qui est la principale forme de travail forcé dans la région, touche
essentiellement les pays d'Asie du Sud comme l'Inde, le Népal et le Pakistan. Il commence
habituellement lorsque des pauvres sont contraints de souscrire un prêt ou une avance sur salaire
auprès de leur employeur, afin de faire face à une urgence ou à de grosses dépenses sociales.
L'emprunteur se trouve ensuite dans l'impossibilité de rembourser son prêt ou son avance pour
tout un ensemble de raisons: taux d'intérêts élevés, faible salaire et prix excessif des produits
agricoles et autres produits essentiels fournis par le propriétaire ou l'employeur.
L'analphabétisme aggrave le problème, du fait que les débiteurs ne sont pas en mesure de
conserver ou de vérifier les traces écrites des remboursements qu'ils ont effectués et que, en
tout état de cause, il n'existe généralement pas de contrat écrit. Pour maintenir le travailleur sous
sa dépendance, l'employeur recourt parfois à la violence ou aux menaces, ainsi qu'à des tactiques
plus subtiles comme l'exclusion de l'emploi futur. Dans les cas les pires, les enfants sont
maintenus en servitude à l'écart de leur famille ou héritent des dettes souscrites par leurs
parents. 

• Les disparités économiques de la sous-région du Mékong alimentent la traite des femmes
et des enfants en provenance du Myanmar, de la République démocratique populaire lao et
du Cambodge et à destination de la Thaïlande. Des femmes et des enfants provenant
d'Indonésie et des Philippines sont contraints par la traite de se livrer à des activités
sexuelles de nature commerciale dans des pays de destination comme l'Australie, la Chine,
la RAS de Hong-kong (Chine), le Japon, la République de Corée et Taiwan (Chine). Le
travail forcé est répandu chez les travailleurs domestiques victimes de la traite en
provenance de ces pays à destination de la Malaisie, de Singapour et de Hong-kong (Chine).
Au Japon et en Australie, par exemple, il arrive que des femmes entrent dans le pays
légalement au bénéfice d'un visa relatif au secteur du "spectacle" dans l'intention de travailler
dans des établissements de nuit, puis qu'elles soient contraintes de se livrer à la prostitution. 

• Les causes profondes de la traite et des migrations illégales sont la pauvreté, l'endettement,
le faible niveau éducatif et le chômage qui sévissent dans les communautés rurales d'origine,
ainsi que l'exclusion sociale et l'attrait de la ville. Ainsi, des femmes et des enfants sont
vendus à des réseaux sexuels, tandis que d'autres sont victimes de la traite en vue du travail
domestique ou du travail agricole saisonnier, ou encore de la mendicité. Il ressort des
recherches menées par le BIT au sujet de la région du delta du Mékong que la plupart des
cas de travail forcé sont le résultat d'une migration volontaire, mais mal préparée et
reposant sur des informations insuffisantes. 

• Il arrive que des travailleurs migrants provenant de Sri Lanka, des Philippines ou d'Indonésie
meurent dans des circonstances confuses dans différents pays du Moyen-Orient et que
d'autres soient victimes de graves sévices. A Hong-kong, Chine, et à Singapour, plusieurs
cas de mauvais traitements graves infligés par des employeurs à des travailleurs
domestiques provenant de l'immigration ont fait l'objet de poursuites depuis 2000.

• En Chine, l'exode rural massif entraîne de graves risques d'exploitation par le travail et
d'exploitation sexuelle, surtout pour les jeunes femmes et jeunes filles. Par ailleurs, nombre
de migrants chinois sont victimes du trafic et de la traite à destination des enclaves
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commerciales ethniques d'Europe et d'Amérique du Nord, où ils sont soumis à des conditions
proches de l'esclavage dans des ateliers clandestins et des restaurants, ainsi que dans le cadre
du travail domestique.

• Les travailleurs domestiques se heurtent à de nouvelles formes de contrainte. Il arrive parfois
qu'un emploi librement choisi au départ se transforme en un piège débouchant sur
l'exploitation; il arrive aussi que des femmes et jeunes filles soient contraintes par la traite
d'exercer des services domestiques à l'étranger. Il existe un risque de travail forcé lorsque les
intéressés ne peuvent quitter le domicile de leur employeur, qu'ils sont soumis à des violences
physiques, verbales ou sexuelles et qu'on leur interdit de quitter leur emploi, particulièrement
si leur passeport et autres documents d'identité leur ont été confisqués. 

• Au Myanmar, du travail est exigé à grande échelle des villageois (hommes, femmes, enfants et
personnes âgées) pour toute une gamme de tâches: culture, portage, garde, construction et
réparation de routes et de ponts. Les villageois qui refusent d'obéir aux ordres s'exposent à
des menaces, à des peines de prison et à des mauvais traitements. 

LES ACTIONS MENÉES

L'Inde, le Népal et le Pakistan ont adopté une législation visant à interdire le travail en servitude,
avec des succès divers. Au Népal, quelque 18 000 anciens kamaiyas ont bénéficié d'une certaine
réinsertion, y compris sous forme de terre et de matériaux de construction pour les plus pauvres,
ainsi que de diverses autres aides, comme une formation professionnelle et un accès au
microcrédit. A l'heure actuelle, cependant, la situation politique qui règne au Népal entrave la
bonne marche des programmes de l'OIT. 

En Inde, plus de 285 000 personnes ont déjà bénéficié d'un programme financé par le
gouvernement qui apporte des aides financières ou en nature aux travailleurs en servitude
affranchis et aux membres de leurs familles. Près de 5 000 poursuites judiciaires ont été intentées
au titre de la loi de 1976 sur l'abolition du travail en servitude. Le Pakistan a adopté en 2001 son
programme et son plan d'action nationaux pour l'abolition du travail en servitude, qui constituent le
cadre de la lutte contre ce phénomène, principalement dans l'agriculture et les fours à brique des
provinces du Sind et du Pendjab. 

Dans les pays d'Asie, les travailleurs domestiques ne sont pas considérés comme des travailleurs et
sont privés des droits au travail. Pour remédier à cette situation, les Philippines et l'Indonésie ont
élaboré des projets de loi visant à les faire bénéficier d'un salaire minimum, ainsi que d'heures de
travail et d'avantages sociaux similaires à ceux des travailleurs des autres secteurs. Le Japon a
adopté récemment une série de mesures visant à mettre fin à l'exploitation des migrants et des
femmes victimes de la traite, notamment grâce à une application stricte des règles relatives aux
visas permettant de travailler dans le secteur du spectacle, à une assistance financière aux victimes
en vue de rentrer chez elles et à une intensification de la coopération avec les pays d'origine. 

Le Processus de Bali a été déclenché par l'Australie et l'Indonésie pour élaborer des mesures
pratiques de lutte contre la traite et le trafic au niveau régional. On est ainsi passé du stade de



l'affirmation de principes à celui des mesures concrètes, tout en mettant davantage l'accent, au
cours de la période récente, sur la prévention de la traite et la protection des victimes, et moins
sur les aspects répressifs. 

En Chine, on a beaucoup parlé de l'arrestation de chefs de réseaux de traite et des poursuites
intentées contre eux, ainsi que du durcissement des sanctions. De 2001 à 2003, le gouvernement
a enquêté sur plus de 20 000 cas, à l'occasion desquels 43 215 femmes et enfants ont été
secourus et 22 018 trafiquants ont été arrêtés. L'action gouvernementale vise également à
prévenir l'émigration illégale en vue du travail à l'étranger, en sévissant contre les centaines
d'intermédiaires du travail non enregistrés. 

EXEMPLES D'ACTIONS MENÉES PAR L'OIT

Le Programme d'action spécial pour combattre le travail forcé (SAP-FL) mène des activités de
recherche, de sensibilisation, de mobilisation, de formation et de renforcement des capacités des
Etats Membres de l'OIT, ainsi que de prévention et de réinsertion au niveau local, en
collaboration étroite avec les gouvernements nationaux et les partenaires sociaux. 

Dans le cadre de projets de coopération technique menés en Inde, au Pakistan et, jusqu'à une
date récente, au Népal, l'OIT s'attaque à la question du travail en servitude et aide les
gouvernements à assurer une réinsertion efficace des familles libérées de la servitude et à
pourvoir aux besoins particuliers des groupes les plus pauvres, particulièrement les femmes, qui
sont les plus à même de tomber dans le piège de l'endettement. Il y a lieu de signaler
particulièrement les efforts menés pour aider les institutions de microfinancement à concevoir
et à offrir des services spécialement adaptés en matière d'épargne, de crédit et d'assurance-vie,
de façon à rendre les familles indépendantes des employeurs et des propriétaires. 

L'OIT aide l'Indonésie et les Philippines à renforcer les organisations de travailleurs domestiques
et à créer des liens avec les organisations de travailleurs migrants dans les pays de destination
voisins de la Malaisie et de la RAS de Hong-kong, Chine.

Une initiative importante de l'OIT tendant à prévenir la traite des femmes et des jeunes filles
entre le Cambodge, la province du Yunnan (Chine), le Viet Nam, la République populaire
démocratique lao et la Thaïlande a contribué à réduire la vulnérabilité des victimes potentielles
à la traite en les mettant en garde contre les risques d'une émigration mal préparée. Elle vise à
les inciter à participer activement à la recherche de solutions aux difficultés des communautés
d'origine qui favorisent l'émigration. 

En Chine, un nouveau projet de l'OIT vise à renforcer les moyens dont disposent le
gouvernement et les institutions du travail pour mieux faire respecter la législation relative à la
lutte contre la traite. Ce projet, qui est mené dans différentes provinces de forte émigration,
porte sur la collecte de données et l'identification des victimes et comprend des activités liées
aux aspects juridiques et généraux de la question. 
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Au Viet Nam, l'OIT a fourni un appui technique à un groupe de travail interministériel sur le
travail forcé chargé d'étudier les questions qui se posent en ce domaine dans la législation et la
pratique, ainsi que de superviser un examen d'ensemble du travail forcé dans le pays. Cette
opération a permis de mobiliser une large gamme de services gouvernementaux sous la direction
du ministère du Travail, des Invalides et des Affaires sociales, et d'établir ainsi un consensus sur
l'utilité pour le Viet Nam d'éliminer le travail forcé. 

En Mongolie, des pratiques pouvant ressortir au travail forcé ont été examinées, parmi lesquelles
l'obligation d'effectuer des heures supplémentaires dans l'industrie et le fait de mettre des
prisonniers à la disposition d'entreprises privées du secteur du textile et de l'habillement.
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